
C O N F É R E N C E
Paris, le 29 octobre 2014
la matinée de 8h00 à 11h00.

Chapitre français

Valoriser les programmes d’éthique et de 
conformité des entreprises : 
différenciation compétitive, retour sur 
investissement en termes de stratégie, 
opérations, fi nances, profi tabilité et réputation 



Programme
8h00 - 8h30   Accueil.

8h30 - 8h35  Bienvenue : Francis Hounnongandji, Président de l’ACFE France.

8h35 - 8h45  Introduction : Jean-Paul Philippe, Ex-chef de la Brigade Centrale de lutte contre la Corruption 
& Vice-Président ACFE France.

8h45 - 10h50  Table ronde avec : 
François Badie, Chef du Service Central de Prévention de la Corruption (SCPC), Ministère de la Justice. 
Emmanuel Lulin, Directeur Général de l’Ethique, Délégué du Président, L’Oréal.
Prof. Christophe Roquilly, Doyen du Corps Professoral et de la Recherche, EDHEC Business School.
Prof. Marc Le Menestrel, Professeur visitant d’Ethique, Initiative de Gouvernance d’Entreprise de l’INSEAD.
Christian Dargham, Partner, Avocat au Barreau de Paris, Norton Rose Fulbright LLP.
Modérateur : Jean-Daniel Lainé, Consultant en Ethique en Conformité - jdl.ethiconsult.

10h50 à 11h00  Conclusion et Annonce de la prochaine conférence sur le thème “Big Data, Cloud Computing 
et sécurité numérique : comment les entreprises et leurs dirigeants peuvent optimiser et protéger leur capital informa-
tionnel à l’ère du tout-numérique ?” Francis Hounnongandji, Président de l’ACFE France.

Des entreprises ont pris le parti de placer l’éthique et la conformité au centre du terrain. Est-ce une 
stratégie payante ou une coquetterie de gouvernance ? Est-ce une politique à court terme ou un axe 
de développement qui s’inscrit dans la durée ? Ce choix peut-il constituer un projet mobilisateur et 

d’adhésion des salariés d’une entreprise ?

Le risque d’être condamné pour des infractions pénales est-il suffisamment élevé pour prendre la décision 
de changer la culture d’une entreprise et de bouleverser radicalement les pratiques et les comportements ? 
L’entreprise qui met l’intégrité au cœur de son action a-t-elle des chances de survivre, peut-elle être affaiblie 
dans la conquête de marchés notamment dans les pays à risques ? 

Peut-on chiffrer en termes de rentabilité la mise en place d’un département  éthique et conformité ? Existe-t-il 
une approche pragmatique permettant d’identifier un retour sur investissement des coûts liés à l’éthique et à la 
conformité ?

Préparation à l’examen de la certification Certified Fraud Examiner (CFE) : cours 
d’immersion du 24 au 27 Novembre à Paris. Nous contacter au formation@acfe-france.fr 
ou visiter le site www.acfe-france.fr

Paris, le 29 octobre 2014 

Au siège de la Fédération Française de Football, 

87 Boulevard de Grenelle, Paris 75015.


